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L'an deux mille dix-sept et le dix-sept mai, les membres du Conseil de Métropole, légalement
convoqués, se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, sis 50, Place Zeus à Montpellier, sous
la présidence de M. Philippe SAUREL.
 
Nombre de membres en exercice : 92
Etaient présents :
M. F. ABERT, Mme L. ACQUIER, M. J.-M. ALAUZET, M. J.-F. AUDRIN, M. G. BALAZUN,
M. G. BARRAL, Mme V. BARTHAS-ORSAL, Mme M. BODKIN, M. P. BONNAL, Mme S.
BOUALLAGA, M. D. BOUMAAZ, M. T. BREYSSE, Mme A. BRISSAUD, Mme R. BUONO,
M. R. CAIZERGUES, M. R. CALVAT, Mme M. CASSAR, Mme C. CLARAC, M. R. COTTE,
M. C. COUR, M. J.-L. COUSQUER, Mme C. DARDE, M. H. DE VERBIZIER, Mme V.
DEMON, M. T. DEWINTRE, M. J.-M. DI RUGGIERO, M. J. DOMERGUE, Mme M. DRAY-
FITOUSSI, M. P. DUDIEUZERE, M. A. EL KANDOUSSI, M. J.-N. FOURCADE, Mme M.
FOURCADE, M. M. FRAYSSE, Mme J. GALABRUN-BOULBES, Mme I. GIANIEL, M. J.-
P. GRAND, Mme I. GUIRAUD, Mme R. ILLAIRE, Mme C. JABADO, Mme S. JANNIN,
Mme S. KERANGUEVEN, M. P. KRZYZANSKI, M. A. LARUE, M. M. LEVITA, Mme C.
LÉVY-RAMEAU, Mme E. LLORET, M. J.-M. LUSSERT, M. M. MAJDOUL, M. J. MALEK,
Mme C. MARION, M. H. MARTIN, M. J.-L. MEISSONNIER, Mme B. MICHEL, Mme P.
MIRALLES, M. J.-P. MOURE, M. A. MOYNIER, Mme C. NAVARRE, Mme M.-C. PANOS,
M. E. PASTOR, M. G. PASTOR, M. Y. PELLET, M. E. PENSO, Mme V. PEREZ, M. E. PETIT,
M. T. QUILES, M. J. RAYMOND , M. R. REVOL, M. J.-P. RICO, M. H. ROUILLEAULT,
Mme B. ROUSSEL-GALIANA, Mme M-H. SANTARELLI, M. Philippe SAUREL, M. J.-L.
SAVY, M. N. SEGURA, M. S. TORTORICI, Mme I. TOUZARD, M. B. TRAVIER, Mme A.
YAGUE, M. R. YOUSSOUS, .
Pouvoir(s):
M. G. CASTRE à M. S. TORTORICI, Mme T. DASYLVA à M. J. MALEK, Mme A.
DESTAILLATS à M. J.-L. MEISSONNIER, Mme J. FRÊCHE à M. J.-P. MOURE, Mme C.
HART à M. H. MARTIN, M. L. JAOUL à M. Philippe SAUREL, Mme I. MARSALA à M. G.
BARRAL, M. C. MEUNIER à M. E. PASTOR, M. J. VERA à M. R. CAIZERGUES.
 
Absent(es):
Mme P. DANAN, Mme C. DONADA, Mme F. JAMET, M. G. LANNELONGUE
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PRÉVENTION DES RISQUES MAJEURS ET GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES –
PAPI 2 LEZ MOSSON ETANGS PALAVASIENS - AVENANT N°1 - AMÉNAGEMENT DE
PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS DU RIEUMASSEL À GRABELS - ÉTUDES
DE MAÎTRISE D’ŒUVRE ET ÉTUDES RÈGLEMENTAIRES - DEMANDES D'AIDES
FINANCIÈRES
 
Mme J. GALABRUN-BOULBES, Vice-Présidente de Montpellier Méditerranée Métropole, déléguée
à la Prévention des risques majeurs et gestion des milieux aquatiques, rapporte :
 
Par délibération n°13633 du 24 février 2016, la Conseil de Métropole a approuvé le projet d’avenant n
°1 au PAPI2 (Programme d’Actions de Prévention des Inondations) sur le bassin versant Lez Mosson
Etangs palavasiens, élaboré conjointement avec le SYBLE, pour la période 2015-2020. Après avis
favorable de la Commission Mixte Inondations, réunie le 15 décembre 2016, cet avenant n°1 a été
signé le 21 mars 2017 par le SYBLE et les différents financeurs, à savoir l’Etat, la Région Occitanie
et le Département de l’Hérault.
 
L’action 7.4, intitulée « Protection de Grabels contre les crues du Rieumassel », d’un montant total
de 3 000 000 € HT, est inscrite au PAPI2, sous maîtrise d’ouvrage de Montpellier Méditerranée
Métropole, avec le plan de financement suivant :

 
- 40% pour l’État,
- 20% pour la Région Occitanie,
- 40% pour Montpellier Méditerranée Métropole.

 
À travers cette action 7.4, il est proposé d’une part, de porter le volume du bassin de rétention
existant dit « bassin G de l’arbre blanc » à 160 000 m³, et d’autre part de supprimer quatre goulets
d’étranglement du Rieumassel dans les secteurs : Pont des écoles, rue du Riou, Jardins des oiseaux
et aval de la Route de Montpellier (RD127).
 
Pour engager cette action, il convient maintenant de lancer les études préliminaires (écologiques,
géotechniques …), les études de maîtrise d’œuvre et d’élaboration des dossiers règlementaires
(Déclaration d’Utilité Publique, Déclaration d’Intérêt Général, Loi sur l’eau).
 
Ces études sont estimées à 150 000 € HT.
 
Elles permettront notamment de préciser les surfaces des parcelles à acquérir et de poursuivre le travail
de concertation engagés depuis 2014 avec les riverains et les propriétaires concernés.
 
 En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- solliciter les aides financières les plus larges auprès des différents partenaires concernés, notamment
l’État et la Région Occitanie, pour le financement des études préliminaires, des études de maîtrise
d’œuvre et de réalisation des dossiers règlementaires relatifs à l'aménagement de protection contre les
inondations du Rieumassel à Grabels, prestations d'un montant prévisionnel de 150 000 € HT,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer tout document
relatif à cette affaire.
 
À l’issue d’un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité.
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Fait à Montpellier, le  19/05/17
Pour extrait certifié conforme à
l’original.
Le Président,
 

SIGNÉ
 
M. Philippe SAUREL.

 


